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1er et 2 Juillet 2OO9 à Niort
Congrès de la Fédération des personnels des services 

des départements et régions

en présence de Jean Claude MAILLY, Hubert RAGIN et Didier ROSEZ

Il s’agissait pour les participants
au Congrès de la Fédération des
personnels des services des dépar-
tements et des région, FPSDR, de
regrouper tous les syndicats
Force Ouvrière des per-
sonnels des services
des départements et
des régions, actuelle-
ment répartis entre
la FPSDR et la FSPS. 

Ce regroupement est
indispensable au
moment où l’offensive
des pouvoirs publics s’ac-
célère pour démanteler le sta-
tut national des fonctionnaires en
général et celui des territoriaux en
particulier et où l’existence même
des départements est mise en
cause.

La proposition adoptée est celle
d’une union nationale des person-
nels des départements et des
régions au sein de la fédération des
services publics et de santé.

Elle a l’avantage de
répondre à deux
préoccupations:

- celle du regroupe-
ment puisque tous les syn-

dicats FO des départements et
régions y seront obligatoirement
affiliés,
- celle d’une organisation spéci-
fique. Les congrès successifs de
notre fédération l’ont réaffirmé à
maintes reprises. Il est en effet
essentiel que les syndicats concer-
nés puissent échanger et coordon-
ner leur appréciation sur les pro-
blèmes communs : services sociaux
et assistantes familiales, labora-
toires départementaux, archives
départementales, problèmes liés

aux transferts de la FPE à la FPT
(droit d’option etc.) S’y ajoutent
désormais ceux des ex TOS deve-
nus agents techniques des établis-
sements d’enseignement dans les
lycées et collèges, des personnels
d’exploitation et entretien de la voi-
rie et des ports ainsi que des parcs
départementaux de l’Equipement
dont un projet de loi en cours de
discussion au Parlement prévoit le
transfert aux départements.

Cette union aura son fonctionne-
ment propre, avec un congrès éli-
sant tous les trois ans une commis-
sion exécutive élisant elle-même
un secrétaire général et un bureau,
avec son expression propre (bulle-
tins et circulaires à définir par
l’union).

La proposition soumise au congrès
est que la dissolution de la fédéra-
tion ne prenne effet qu’au 1er
Octobre 2009, lors de l’assemblée
constitutive de l’union nationale FO
des départements et régions au
sein de la fédération des services
publics et de santé.
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FOFO

ACTUALITE

Michèle
SIMONIN

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

Cour administrative d’appel de Nancy
26 février 2009, n° 07NC00917

Problématique :

Saisie d'une demande d'annulation
d'une note de service du directeur
de l'action culturelle de la commu-
nauté d'agglomération belfortaine,
la cour administrative d'appel de
Nancy indique « qu'aux termes de
l'article 2 du décret susvisé du 2
septembre 1991 [...] les obliga-
tions statutaires de service d'un
professeur d'enseignement artis-
tique ne comprennent que des
heures d'enseignement devant des
élèves ; que ne peuvent ainsi être

imputées sur le temps statutaire de
service d'un professeur d'ensei-
gnement artistique les heures
consacrées à la participation à des
concerts, quand bien même ces
derniers seraient organisés par la
collectivité publique employeuse
ou avec le concours de celle-ci et
même si l'intéressé n'effectue pas,
pour quelque raison que ce soit,
l'intégralité de son service hebdo-
madaire de seize heures d'ensei-
gnement ; que, par suite, contrai-
rement à ce qu'a jugé le tribunal, la
note de service DAC/2005/340 en
date du 5 octobre 2005 par laquelle
le directeur de l'action culturelle de
la communauté de l'agglomération

belfortaine a rappelé au directeur
de l'école nationale de musique
que les enseignants titulaires affec-
tés dans son établissement qui
n'ont pas effectué l'intégralité de
leurs heures de service hebdoma-
daire ne peuvent bénéficier du
paiement d'heures complémen-
taires ou de vacations au titre de
leur participation à des concerts de
l'ensemble instrumental de Belfort,
notamment dans le cadre de l'opé-
ration Musique passion, est enta-
chée d'illégalité et encourt ainsi
l'annulation».

Calcul des obligations de service d'un professeur d'enseignement artistique.
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ZOOM SUR

FOFO

QU’EST-CE QUE F.O. ?

« FORCE OUVRIERE, née de la scission avec la CGT en
1947, n’en revendique pas moins l’héritage de 1895,
année de naissance du syndicalisme ouvrier en France
et de la charte d’Amiens de 1906 qui consacre
l’indépendance du mouvement syndical. Ses dirigeants
ont marqué l’histoire du syndicalisme : Griffuelhes,
Jouhaux (prix Nobel de la paix), Bothereau, Bergeron,
Blondel. Implantée historiquement dans le secteur
public, elle est maintenant plus développée dans le
secteur privé. Partisane du paritarisme, elle est con-
frontée à une étatisation rampante des organismes
sociaux. Favorable à la libre négociation, elle est con-

frontée à la loi d’août 2008 sur le dialogue sociale et la
représentativité qui va bouleverser le paysage syndical.
Au moment où la crise économique commence à faire
sentir ses effets, 
Jean-Claude MAILLY met son organisation en ordre de
bataille pour les combats à venir. »

Extrait du livre de Jean-Claude Mailly.
En vente à la Confédération.

Les 15, 16 et 17 juin 2009, ce sont
près de 800 délégués du Syndicat
Général des Territoriaux Force
Ouvrière de la Ville de Marseille et
de la Communauté Urbaine
Marseille Provence Métropole,
représentant 89 sections profes-
sionnelles, actifs et retraités, qui se
sont ainsi retrouvés pour leur
congrès, au Parc Chanot, afin de
débattre du bilan d’activité, de la
situation nationale, et, bien
entendu, des objectifs du prochain
mandat. 

Plus de 60 ans après la constitution
de leur syndicat, l’attachement
indéfectible des territoriaux au syn-
dicalisme libre et indépendant, est

toujours d’actualité : ce
sont ces principes qui ont
guidé l’action du syndicat
durant les trois dernières
années, notamment pen-
dant la campagne muni-
cipale. Ce congrès a reçu
Jean-Claude MAILLY ,
Didier ROSEZ et les
représentants des exécu-
tifs auxquels est rattaché

le syndicat : M. Jean-Claude
GAUDIN, Sénateur-Maire de
Marseille et M. Eugène CASELLI,
Président de la CUMPM.
De l’avis de tous les participants,
délégués, invités ou simples obser-
vateurs, ce fut un congrès de com-
bat, placé sous le signe de la vic-
toire massive obtenue aux der-
nières élections professionnelles
du 6 novembre 2008, qui a
confirmé la place pré-éminente de
FO dans le paysage syndical, tant
au niveau local que national.

« Cette victoire, nous en sommes
fiers, mais nous savons aussi
qu’elle nous confère une responsa-
bilité accrue au sein du mouvement

ouvrier et vis-à-vis des agents.
Comme il l’a toujours été, notre
engagement sera total, pour les
seuls intérêts des agents territo-
riaux » a déclaré le secrétaire géné-
ral, Claude-Elie ARGY(photo).

A la Ville comme à la Communauté
Urbaine, le congrès s’est opposé à
t ou t e  p r o cédu r e  d ’ e x t e r na -
lisation/privatisation, de déléga-
tion de service public et de parte-
nariat public/privé.

Enfin et dans ce cadre, le congrès a
mandaté la commission exécutive
pour décider le recours à tous les
moyens et toutes les formes d’ac-
tions possibles, susceptibles de
faire aboutir les légitimes revendi-
cations des personnels, y compris
jusqu’à la grève. 

Le nouveau bureau syndical :
Claude Elie ARGY,
secrétaire général, 

Patrick RUE, Alain VOLLARO,
Patrice AYACHE

et Patrick SOUDAIS,
secrétaires généraux adjoints.

Dominique Caqueret
notre camarade et ami, est décédé à l'âge de 59 ans.

Il fût secrétaire des municipaux de la Chapelle St Mesmin((45), 
secrétaire ADJ du Gd 45 et dernièrement , élu trésorier du GD 45.
Dominique était avant tout un ami de lutte, et toujours préoccuper par le fonctionnement de notre organisation, il favorisait 
toujours l'avenir et l'espoir.
Sa seule préoccupation était la défense des salariés du service public, grand défenseur de la liberté, fraternité et laïcité.

In Memoriam

Congrès des Territoriaux de Marseille et de la CUMPM

Par Jean-Claude MAILLY
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Anticiper 
      l’évolution des collectivités territoriales  

   et des agents  

Une expertise formation au service
     des agents et des collectivités territoriales

Se former c’est l’avenir
          l’avenir c’est se former

Centre national de la fonction publique territoriale

Former 
         tout au long de la vie

   Dynamiser 
               la carrière des cadres supérieurs
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La Garantie Mutuelle des Fonctionnaires et employés de l Etat et des services publics et assimilés. Société d assurance mutuelle. Entreprise régie par le Code des assurances - 45930 Orléans cedex 9 et ses filiales GMF Assurances et la Sauvegarde.

Assurément gagnant avec la GMF
Renseignez-vous au 0 820 809 809 (0,12 € TTC/mn), dans votre agence GMF ou sur www.gmf.fr
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